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Collectivité : Commune d'ISIGNY-LE-BUAT

 Nature des dépenses  Nom du prestataire  Montant HT  Taux TVA  Montant TTC 

 Mission de base et OPC  Camélia ALEX-LETENNEUR  318 559.50 € 5.5%  336 080.27 € 

 MSA Services  42 750.00 € 0%  42 750.00 € 
 Cabinet BOISROUX Architectes  3 000.00 € 20%  3 600.00 € 

 Frais de géomètre  ZUBER Patrick  2 160.00 € 5.5%  2 278.80 € 
 Etudes de sol  FONDOUEST  13 217.00 € 5.0%  13 877.85 € 
 Mission de contrôle technique  SOCOTEC  10 800.00 € 5.0%  11 340.00 € 
 Coordination SPS  BAGOT Emmanuel  5 283.00 € 5.5%  5 573.57 € 

 SDEAU50  2 718.97 € 5.5%  2 868.51 € 
 SDEM50  2 060.00 € 5.5%  2 173.30 € 
 ENEDIS  2 736.20 € 5.5%  2 886.69 € 

 Assurance Dommages Ouvrage  SMACL  26 032.30 € 9.0%  28 375.21 € 
 Taxe assainissement  CAMSMN  17 250.00 € 0.0%  17 250.00 € 
 Taxes d'urbanisme  18 168.00 € 0.0%  18 168.00 € 

 464 734.97 €  487 222.20 € 

 Lot 1 - Gros-œuvre 622 103.80 €         5.5%  656 319.51 € 
 Lot 2 - Charpente Bois  180 281.46 €         5.5%  190 196.94 € 
 Lot 3 - Couverture  97 331.69 € 235 638.73 €         5.5%  248 598.86 € 
 Lot 4 - Menuiseries extérieures 219 267.00 €         5.5%  231 326.69 € 
 Lot 5 - Menuiseries intérieures 135 848.00 €         5.5%  143 319.64 € 
 Lot 6 - Platrerie sèche 203 606.71 €         5.5%  214 805.08 € 
 Lot 7 - Plafonds suspendus 33 009.50 €           5.5%  34 825.02 € 
 Lot 8 - Sols souples 63 139.64 €           5.5%  66 612.32 € 
 Lot 9 - Carrelage faïence 66 015.17 €           5.5%  69 646.00 € 
 Lot 10 - Peinture 52 200.00 €           5.5%  55 071.00 € 
 Lot 11 - Electricité avec photovoltaïque 408 149.09 €         5.5%  430 597.29 € 
 Lot 12 - Plomberie - CVC 342 112.94 €         5.5%  360 929.15 € 
 Lot 13-1 - VRD 227 870.65 €         5.5%  240 403.54 € 
 Lot 13-2 - Aménagements paysagers et liaisons douces 159 594.30 €         5.5%  168 371.99 € 
 Lot 14 - Equipements de cuisine 98 339.40 €           5.5%  103 748.07 € 
 Lot 15 - Panneaux isothermes 23 888.00 €           5.5%  25 201.84 € 

 3 071 064.39 € 5.5%  3 239 972.93 € 

 3 535 799.36 €  3 727 195.13 € 

 Financements  à préciser le cas échéant  Montant HT  Taux    Montant TTC 
 Fonds européens 
 DETR 
 DSIL  Programmation 2025  300 000.00 € 8% 300 000.00 €              
 FNADT  300 000.00 € 8% 300 000.00 €              
 Autres aide État 
 Conseil régional 
 Conseil départemental 
 EPCI 
 Autre collectivité 
 à préciser 
 Sous-total aides publiques 16% 600 000.00 €            

 Autres aides non publiques  AGRICA 50 000.00 €            50 000.00 € 
1%  50 000.00 € 

 Part de la collectivité  Emprunt PLS 1 930 000.00 €           
 Emprunt PHARE  668 000.00 € 
 Fonds propres 479 195.13 €              
 FCTVA 

83%  3 077 195.13 € 

 3 727 195.13 € 

 Sous-total autres aides non publiques 

 Participation du maître d'ouvrage 

 TOTAL RESSOURCES PRÉVISIONNELLES TTC 

 Le maître d'ouvrage s'engage sur le plan de financement de l'opération tel qu'annoncé ci-dessus

qui est conforme à celui sur lequel le conseil municipal s'est prononcé. 

 Sous-total MOE/Études 

 Travaux 

 Sous-total travaux 

 COÛT TOTAL PRÉVISIONNEL HT et TTC 

 Ressources prévisionnelles de l'opération 

 Taux de financement public 

 Frais de raccordements (eau, électricité) 

Plan de financement prévisionnel de l'opération de : Construction d'une MARPA de 23 logements

 Coût estimatif de l'opération

 Maîtrise d'œuvre 

 Études complémentaires / frais annexes 

 Etudes AMO 
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Convention de mise à disposition de l’Espace culturel d’Isigny-le-Buat 

  

 
ENTRE   
 
La Communauté d’agglomération Mont Saint Michel Normandie, représentée par son président, 
Monsieur David NICOLAS, autorisé par délibération du conseil de communauté du 29.07.2020. 
ci-après dénommée « la CAMSMN », 
  
ET 
 
La commune d’Isigny-le-Buat, représentée par son maire, Madame Jessie ORVAIN, autorisée par 
délibération du conseil municipal du xxx, 
ci-après dénommée « la commune » 
 
 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit  
 
Compte tenu de la situation géographique centrale de la commune et de la taille et du niveau 
d’équipement de l’espace culturel, la CAMSMN a sollicité la commune pour pouvoir tenir, dans ledit 
équipement, ses assemblées et ses réunions institutionnelles. 
 
Les parties se sont alors rapprochées et ont conclu la présente convention de mise à disposition de bien 
immobilier. 
 
 
 

Article 1 : périmètre de la mise à disposition 
 
Le bien immobilier ci-dessous désigné est mis à disposition de la CAMSMN sur réservation pour le besoin 
de ses activités pour une prévision de 16 manifestations par an :  
 

- Espace culturel, 20 rue Saint Exupéry, 50 540 Isigny-le-Buat 
 
Le bien mis à disposition comprend l’espace culturel dans son ensemble avec son mobilier (tables et 
chaises pliantes). 
 
La commune assure l’installation et la désinstallation du mobilier de l’espace culturel en fonction de la 
demande de la CAMSMN, ainsi que l’entretien, la maintenance et le ménage du bien immobilier. 
 
Elle assure la fourniture des fluides (eau, électricité, chauffage) ainsi qu’un accès à Internet. 
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Article 2 : modalités de réservation 
 
La CAMSMN fera ses réservations par écrit auprès de la commune un mois avant la date de la réunion 
pour s’assurer de la disponibilité de l’espace culturel. 
La CAMSMN précisera dans sa réservation la nature du besoin ainsi que les modalités d’aménagement 
du mobilier afin que la commune puisse s’organiser dans la mise en œuvre. 
 
En dehors des conseils communautaires pour lesquels les services techniques disposent des clés, les 
clés sont à prendre à la mairie d’Isigny-le-Buat avant 17h00 et à redéposer le lendemain matin pour une 
réunion en soirée. 
 
 
 

Article 3 : conditions financières  
 
En contrepartie de la mise à disposition, la CAMSMSN sera redevable d’une indemnité de : 

- 565 € par location pour les conseils communautaires et la cérémonie des vœux. 
- 465 € par location pour les autres usages définis comme suit : 

o Conférences des maires,  
o Plénières, 
o Commissions. 

 
Les tarifs couvrent la mise à disposition ainsi que les services visés aux articles 1 et 2 ci-dessus. 
 
Les tarifs fixés par la présente convention et par la délibération n°2023-11-13-424 fixant les tarifs de 
location des salles ne s’appliquent pas aux occupations à titre évènementiels.  
 
Les tarifs feront l’objet d’une révision à chaque révision des tarifs de location de l’espace culturel par la 
mairie et tous les 3 ans pour les frais inhérents à l’installation et à la désinstallation de la salle. 
 

Article 4 : modalités de suivi de la mise à disposition et d’établissement de la facture 
 
La commune et la CAMSMN désigne un référent pour le suivi de ladite mise à disposition et de la 
facturation. 
Le référent de la commune est : xxxxxx 
Le référent de la CAMSMN : Françoise HIERLE 
 
La commune émettra un titre de recettes correspondant à l’ensemble des prestations effectives selon 
une périodicité annuelle, à terme échu en prenant soin de bien séparer les tarifs en fonction de la nature 
de la réservation définie à l’article 3. 
La liste des réservations pourra faire l’objet d’un suivi contradictoire entre les 2 agents référents 
désignés ci-dessus.  
 
Le titre de recettes devra être accompagné d’un justificatif consistant en un tableau récapitulatif des 
différentes locations signé par les référents de chaque partie.   
 
 
 

Article 5 : durée et résiliation de la convention 
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Le bien immobilier est mis à disposition à compter du 1er septembre 2025 et pour une durée d’une 
année, renouvelable par tacite reconduction. 
 
La résiliation pourra intervenir à tout moment pour motif légitime, sous réserve du respect d’un préavis 
de 3 mois.  
 
 
 

Article 6 : responsabilités et assurances 
 
Le bien immobilier et son contenu sont assurés par la commune. 
 
La CAMSMN déclare avoir souscrit un contrat d’assurance couvrant sa responsabilité civile afin d’assurer 
son activité. 
 
 
 

Article 7 : juridiction compétente en cas de litige 
 
Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relève de la compétence du 
Tribunal Administratif de Caen. 
 
 
 
 
 
Fait à Avranches, le 26 juin 2025 
 
 
Le Président de la Communauté d’agglomération   La Maire de la commune 

Mr David NICOLAS  Mme Jessie ORVAIN 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL 

Année scolaire 2025-2026 

 

Entre 
___________________________________, représentée par ______________________, 
Président 
N° SIRET : _____________________ 
ci-après dénommée « l’association » 

d’une part, 

Et 
La commune d’Isigny-le-Buat, représentée par Madame Jessie ORVAIN, Maire, dûment 
mandatée par une délibération du Conseil Municipal en date du ________________ 
ci-après dénommée « la commune » 

d’autre part, 
 

***** 

PREAMBULE 

La commune, en concertation avec les enseignants et les représentants des parents d’élèves, 

a décidé d’organiser la semaine scolaire sur 4 jours depuis la rentrée scolaire 2018-2019. 

En compensation de l’arrêt des Temps d’Activités Périscolaires, le conseil municipal a mis en 

place des activités récréatives et de loisirs sur le temps du midi pour tous les élèves de l’école 

élémentaire.  

Aussi, il a été décidé de solliciter les associations pour l’animation de ce temps du midi. 

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention définit les modalités de la mise à disposition de _______________, 

salarié de l’association sportive ____________________, dans le cadre des activités du midi à 

l’école élémentaire Pierre Lostis. 

___________________ est mis à disposition de la commune d’Isigny-le-Buat pour y exercer la 

fonction d’animateur sportif                                   , à raison de _____jour(s) par semaine : 

____________________ 

 

Article 2 : Durée 

Cette mise à disposition prend effet au 1 septembre 2025 jusqu’au 3 juillet 2026 inclus. 

 

Article 3 : Conditions d’exercice 

_______________ aura en charge un groupe d’élèves de l’école élémentaire pouvant aller 

jusqu’à 16 enfants. 
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La prise en charge des enfants s’effectue de 12h30 à 13h20. Pendant le temps de l’activité, les 

enfants sont sous la responsabilité pleine et entière de _________________. 

La mise à disposition restant temporaire et n’ayant pas un caractère permanent, 

_____________________ ne change pas d’employeur. 

Tout changement d’horaire ou de jour d’intervention doit être soumis au préalable au 

Président de l’association et à la commune. 

En cas de manquement aux obligations de service régies par la présente convention ou de 

faute commise lors des activités, la commune est en droit de dresser un rapport circonstancié 

au Président de l’association. 

 

Article 4 : Assurances 

L’association s’est préalablement assurée d’avoir en sa possession la copie des diplômes, 

l’extrait B3 du casier judiciaire et la copie des vaccins à jour de _____________________.  

La commune atteste avoir contracté une assurance Responsabilité Civile.  

L’association s’engage à fournir une attestation d’assurance Responsabilité Civile. 

 

Article 5 : Facturation 

La commune s’engage à rembourser l’association, sur présentation d’une facture 

trimestrielle comprenant : 

- le coût de la mise à disposition du salarié du club (mise en place et 
désinstallation du matériel et encadrement d’un groupe d’enfants) 
 
- le coût de la mise à disposition du matériel le cas échéant 

 
Le coût d’une séance est de 15,00 € T.T.C. pour les salariés non diplômés ou en cours de 

formation et 30,00 € T.T.C pour les salariés diplômés, conformément à la délibération du 

conseil municipal n°_____________________. 

 

Fait et établi en double exemplaire. 

Isigny-le-Buat, le __________________________ 

 
Le Président, 
____________________. 

 
Le Maire, 
Jessie ORVAIN. 
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Convention N°2025-0XX 
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CONVENTION DE DELEGATION DE MAÎTRISE D’OUVRAGE RELATIVE AU PROJET DE 

DEVELOPPEMENT DE L’ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE AU SEIN DU BATIMENT 

SIS RUE DE LAPENTY à SAINT-HILAIRE-DU-HARCOUËT 
 
 

Entre les soussignés,  

La Commune de SAINT-HILAIRE-DU-HARCOUËT, représentée par son Maire, Monsieur Jacky BOUVET, dument habilité 

par la délibération n°xx en date du xx, ci-après désignée SAINT-HILAIRE-DU-HARCOUËT, 

 

et 

 

La Commune de XX, représentée par son Maire, Monsieur/Madame xx XX, dument habilité par la délibération n°xx en 

date du xx, ci-après désignée XX, 

 

et 

 

La Commune de XX, représentée par son Maire, Monsieur/Madame xx XX, dument habilité par la délibération n°xx en 

date du xx, ci-après désignée XX, 

 

et 

 

La Commune de XX, représentée par son Maire, Monsieur/Madame xx XX, dument habilité par la délibération n°xx en 

date du xx, ci-après désignée XX, 

 

et 

 

La Commune de XX, représentée par son Maire, Monsieur/Madame xx XX, dument habilité par la délibération n°xx en 

date du xx, ci-après désignée XX, 

 

et 

 

La Commune de XX, représentée par son Maire, Monsieur/Madame xx XX, dument habilité par la délibération n°xx en 

date du xx, ci-après désignée XX, 

 

D’autre part,  

 

 

Il est convenu ce qui suit :  

 

Article 1 : objet  

La présente convention a pour objet d’engager sur le principe les Communes signataires en vue du développement d’un 

pôle d’économie sociale et solidaire au sein du bâtiment cadastré AM861 situé xx rue Lapenty à SAINT-HILAIRE-DU-

HARCOUËT.  

Ledit bâtiment est propriété de la Commune de SAINT-HILAIRE-DU-HARCOUËT. 

 

Dans ce site, l’ambition des Communes est la suivante :  

- Créer un pôle de services de l’économie sociale et solidaire entre plusieurs communes, à l’échelle du bassin de 
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- Réunir sur le site les acteurs caritatifs locaux déjà installés sur le territoire, à savoir Les Restos du Cœur, La 

Banque Alimentaire, le Secours Catholique, l’Association d’aide aux malades, Emmaüs et la Croix-Rouge. 

- Développer une épicerie sociale et solidaire. 

- Associer à ce projet d’autres prestations sociales adaptées aux besoins du territoire. 

 

Article 2 : engagement des parties 

La présente convention engage les parties sur la définition du projet et sa faisabilité, à savoir :  

- une étude de programmation et d’assistance à maîtrise d’ouvrage visant : 

o à définir la réalité du besoin du développement d’une épicerie sociale et solidaire sur le territoire 

évoqué à l’article 1. 

o A soumettre des propositions de gestion (déléguée ou en régie) d’une telle épicerie avec formulation 

des coûts de fonctionnement afférents. 

o A définir les besoins des acteurs caritatifs locaux en termes de surfaces d’usage (bureaux, stockages, 

accueil du public, garages.) 

o Envisager la faisabilité et le coût des hypothèses :  

 N°1 : réhabilitation et extension de l’ouvrage existant. 

 N°2 : démolition et construction neuve. 

o A assister le maître d’ouvrage à la passation du contrat de maîtrise d’œuvre : préparation des pièces 

et analyse des offres. 

 

Les phases opérationnelles, telles que la maîtrise d’œuvre, la réalisation des travaux ou le fonctionnement du service et 

du lieu, feront l’objet d’une nouvelle convention, permettant d’ajuster les engagements des parties en fonction de 

l’avancement du projet. 

 

La commune de SAINT-HILAIRE-DU-HARCOUËT est maître de l’ouvrage.  

Dans ce cadre, sont confiés à SAINT-HILAIRE-DU-HARCOUËT qui les acceptent :  

 

- Le pilotage du projet : les constitutions d’un éventuel comité de pilotage (COPIL) et/ou d’un éventuel comité 

technique (COTECH), l’organisation des réunions du COPIL ou COTECH, la formulation des propositions, la mise 

à disposition de moyens humains liés à ce pilotage. 

- La passation de la commande publique : mise au point du dossier administratif et technique ; signature du 

contrat de programmation et assistance à maîtrise d’ouvrage. 

- Le portage financier : prise en charge financière de la mission dans la limite de 40 000,00 € HT et la recherche 

de subvention afférente ; application du reste à charge (autofinancement) aux communes à due proportion de 

leurs populations respectives au 1er janvier de l’exercice considéré lors de l’émission du titre de recettes. 

 

SAINT-HILAIRE-DU-HARCOUËT sollicite auprès des communes le reste à charge (autofinancement) de manière annuelle 

en fonction de l’état des paiements de la mission, au cours de l’exercice budgétaire considéré. 

 

Les études de solidité de l’ouvrage et de relevés intérieur ou extérieur relèvent de la seule commune de SAINT-HILAIRE-

DU-HARCOUËT. 

 

 

Article 3 : mise en œuvre 

Un comité de pilotage et un comité technique sont constitués. 

- Le comité de pilotage est composé d’élus nommément désigné par chaque commune dans la limite de 3 

représentants par commune Il est assisté du Directeur général des services (DGS), du Directeur des services 

techniques (DST), du Directeur de l’action sociale (DAS) et du Chef de projet Petites villes de demain pour 

SAINT-HILAIRE-DU-HARCOUËT ; ainsi que des secrétaires de mairie et référents techniques des autres 

communes. 

Le groupe de travail sur l’Économie Sociale et Solidaire sera également partie prenante du comité de pilotage. 

- Le comité technique est composé des techniciens et élus et / ou référents. Il formule des propositions au comité 

de pilotage. 
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Article 4 : durée  

La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature jusqu’au dernier paiement des communes 

partenaires à SAINT-HILAIRE-DU-HARCOUËT de la mission de programmation-assistance à maîtrise d’ouvrage. 

 

Article 5 : Modification de la présente convention 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention est dûment approuvée par les 

parties par voie d’avenant, selon les mêmes formes. 

 

Article 6 : Retrait, résiliation de la convention et litiges 

Conformément à l’article 4, les communes signataires sont liées par la présente pour toute la durée de la convention, 

jusqu’à l’achèvement de la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage et au remboursement de SAINT-HILAIRE-DU-

HARCOUËT. 

 

Le retrait de la présente convention, pour chaque commune, est conditionné par la décision en ce sens de son Conseil 

municipal et l’obtention de l’accord de la majorité des assemblées délibérantes des Communes signataires invitées à 

statuer sur le retrait. 

La délibération de la commune souhaitant le retrait est transmise sans délai à l’ensemble des Communes signataires. 

La Commune qui se retire est redevable des sommes payées à l’attributaire de la mission par SAINT-HILAIRE-DU-

HARCOUËT, dans la limite d’un mois à compter du caractère définitif (à savoir les mesures de transmission en Préfecture 

et de publicité accomplies) de l’ensemble des décisions des assemblées délibérantes des commune signataires. 

 

La résiliation de la convention résulte : 

- De la fin des effets juridiques et financiers prévus à l’article 4 
- De l’inexécution de la présente par la Commune de SAINT-HILAIRE-DU-HARCOUËT dans le délai de deux ans à 

compter de son entrée en vigueur. 
- De la décision unanime de l’ensemble des communes membres de mettre un terme à la présente. En ce cas, la 

résiliation résulte des délibérations des Assemblées délibérantes de chaque commune, adoptées dans les 
mêmes termes. 

 

Les contentieux pouvant naître entre les parties font l’objet de recours près le tribunal administratif de Caen. 

 

 

Etabli en xx exemplaires 

 

 

 

A SAINT-HILAIRE-DU-HARCOUËT, le  

 

 

 

Le Maire de SAINT-HILAIRE-DU-HARCOUËT, 
Jacky BOUVET 
 
 
 
 
 
 

Le Maire de  
Xx XX 
 
 
 
 

Le Maire de  
Xx XX 
 
 
 
 
 
 

Le Maire de  
Xx XX 
 
 
 
 

Le Maire de  Le Maire de  
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